
Développement Régional
Les activités concernées:
Les incitations du développement régional concernent toutes les activités économiques 
prévues par la loi de l’investissement à l’exception des activités ci-dessous :
Extraction et mise en Vente des matériaux extractives à leur état primaire, Les services 
financiers et assurances, Les opérateurs de communication et les fournisseurs des services 
d’internet, Le commerce en détail et de gros, Les services de restauration, cafés et les services 
de consommation sur place excepté les restaurants touristiques classés, La production et 
la distribution de l’électricité et du gaz et du carburant excepté la production des énergies 
renouvelables, La promotion immobilière, les travaux publics et les services liés, Les services 
immobiliers et les services de location, Les services des petits métiers, Les services de coiffure 
et d’esthétiques, Le transport, Les agences de voyage touristiques, L’agriculture, la pêche et 
l’aquaculture, Les métiers libres, Les services paramédicaux, les pharmacies et les laboratoires 
d’analyses médicaux, Les salles des fêtes, Les industries de boulangerie, de pâtisseries et de 
confiserie, L’industrie des différentes épices et le meulage du café, L’artisanat non structuré 
(moins de cinq employés)

Incitations financières:
1-La prime de développement régional :
• Le premier groupe des zones de développement régional :
- 15% du coût d’investissement approuvé avec un plafond de 1.5 millions de dinars.
- 65% des dépenses des travaux d’infrastructures dans le secteur de l’industrie et 
ce dans la limite de 10% du coût du projet avec un plafond de (1) million de dinars.
• Le deuxième groupe des zones de développement régional :
-  30% du coût d’investissement approuvé avec un plafond de (3) millions de dinars.
-  85% des dépenses des travaux d’infrastructures dans le secteur de l’industrie et 
ce dans la limite de 10% du coût du projet avec un plafond de (1) million de dinars.
2. La prime de développement de la capacité d’employabilité :
au titre de la prise en charge par l’Etat de la contribution patronale au régime 
légal de la sécurité sociale au titre des salaires versés aux employés de nationalité 
tunisienne recrutés pour la première fois et d’une manière permanente comme suit :
- le premier groupe des zones de développement régional : pour les cinq premières 
années à partir de la date d’entrée en activité effective,
- le   deuxième   groupe   des   zones   de développement régional: pour les dix 
premières années à partir de la date d’entrée en activité effective.
3- La participation au capital pour : les entreprises créées et les investissements 
d’extension dont le volume de l’investissement ne dépasse pas  (15) millions de 
dinars et ce, comme suit :
- Un taux de 60% du capital : Pour les projets dont le coût est inférieur ou égal 
à (2) millions de dinars,
- Un taux de 30% du capital : Pour les projets dont le coût dépasse (2) millions de 
dinars et inferieur à (15) millions de dinars.

Incitations fiscales:
Au titre du réinvestissement financier:
Déduction de l’assiette de l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou de 
l’impôt sur les sociétés, les revenus ou les bénéfices réinvestis dans la souscription 
au capital initial ou à son augmentation des entreprises créées dans les zones 
d’encouragement de développement régional, et ce, dans la limite du revenu ou 
du bénéfice soumis à l’impôt
Au titre de l’exploitation:
- Déduction de 100% de l’assiette de l’impôt sur le revenu des personnes physiques ou 
de l’impôt sur les sociétés, les revenus ou les bénéfices provenant des investissements 
directs réalisés dans les zones de développement régional comme suit :
- Pendant les cinq premières années à partir de la date d’entrée en activité effective 
pour le premier groupe des zones de développement régional,
- Pendant les dix premières années à partir de la date d’entrée en activité effective 
pour le deuxième groupe des zones de développement régional,
- Déduction  de l’assiette de l’impôt sur le revenu, des deux tiers des revenus 
provenant des investissements directs réalisés dans les zones de développement 
régional ainsi que les bénéfices exceptionnels après l’écoulement de l a période 
d’exonération totale
- Application du taux réduit d’impôt sur les sociétés de 10% sur les bénéfices 
provenant des investissements directs réalisés dans les zones de développement 
régional après l’écoulement de la période d’exonération totale
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Zones de développement régional
  Béja : 

Béja Nord, Béja Sud, 
Teboursouk, Tibar, Testour, 
Goubellat, Nefza, Amdoun

Béja : Medjez El Bab

  Jendouba: 
Jendouba, Jendouba Nord, Bou 

Salem, Tabarka, AïnDraham, 
Fernana, Ghardimaou, 

OuedMeliz, Balta Bou Aouane

  Kef: 
Kef Ouest, Kef Est , Nebeur, 

Sakiet Sidi Youssef , Tajerouine, 
KalaâtSénan, KalaâtKhasba, 

Djérissa, Délégation d’El Ksour, 
Dahmani, Sers, Touiref

  Siliana: 
Bou Arada, Gaâfour, El Krib, 

El Aroussa, Siliana Nord, 
Siliana Sud, Bou Rouis, Bargou, 

Makthar, Er-Rouhia, Kesra

  Kasserine: 
Kasserine Nord, Kasserine 

Sud, Ezzouhour, Hassi El Frid, 
Sbeitla, Sbiba, Djedeliane, 

El Ayoun, Thala, Hidra, 
Foussana, Feriana, Mejel Bel 

Abbès

  Gafsa: 
Gafsa Nord,  Gafsa Sud,  Sidi 
Aich, El Ksar, Oum El Araies,  
Redeyef,  Metlaoui,  Mdhila, 

El Guetar,  Belkhir,  Sned,  Sidi 
Boubaker,  Zanouch

  Tozeur: 
Tozeur, Dégach, Tamaghza, 
Nefta, Hazoua, Hammet El 

Djérid

  Kébili: 
 Kébili Sud, Kébili Nord,  

Souk El Ahad,  Douz Nord,  
Douz Sud, El Faouar,  Réjim 

Maatoug

  Gabès: 
Mareth, Délégation d’El 

Hamma,  Menzel El Habib,  
Nouvelle Matmata,  Matmata,  

Dekhilet Toujane

  Medenine: 
Medenine Sud, Medenine 
Nord, Ben Guerdane, Sidi 
Makhlouf, Béni Khedeche

  Tataouine: 
Tataouine Nord,  Tatatouine 

Sud,  BirLahmar,  Smar,  
Ghomrassen,  Dhehiba,  

Remada

Sfax: 
Kerkennah

Sfax: 
Agareb, Djebeniana, 
El Amra, El Hancha, El 
Ghraiba, Skhira, Bir Ali 
Ben Khalifa, Menzel 
Chaker

Sidi Bouzid: 
Sidi Bouzid Ouest, Sidi 
Bouzid Est, Mezzouna, 
Regueb, OuledHaffouz, 
Bir El Hafey, Sidi Ali 
Ben Aoûn, Menzel 
Bouzaïenne, Jilma, 
CebaletOuled Asker, 
Meknassy, Souk Jedid, 
Essaïda

Mahdia: 
Chorbane, Essouassi, 
Hébira, Ouled Chamekh

Sousse: 
Sidi El Hani

Zaghouan: 
Zaghouan, Bir M’chergua, 
Ez-zeriba

Bizerte: 
Djoumine, Ghézala, 
Sedjnane

Kairouan: 
Kairouan Nord, Kairouan 
Sud, Echbika, Sbikha,  
Haffouz, Hajeb El Ayoun,  
Nasrallah, Délégation 
d’Echrarda,  Bouhajla, 
El Oueslatia, El Alaâ,  
AinJloula,  Menzel Mhiri

Zaghouan: 
El Fahs, Saouaf, En-
Nadhour

Zones de développement 
régional 1er groupe

Zones de développement 
régional 2ème groupe


